
PLAN D'ENSEMBLE

Art. R.512-6.3° du Code de l'Environnement :
"Un plan d'ensemble indiquant les dispositions projetées de l'installation ainsi que jusqu'à 35m au moins de celle-ci, 

l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que le tracé de tous les réseaux enterrés existants."

Département de l'OISE
Commune de RIVECOURT

EXTENSION D'UNE CARRIERE ALLUVIONNAIRE
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